
PROCÈS lancé par UFC QC AU TGI DE PARIS 15 NOVEMBRE 2017 

Bonjour à toutes et tous, 

 

 

des nouvelles du procès - citation directe de la direction d'UFC-QueChoisir contre moi - qui a 

eu lieu hier au Tribunal de Grande Instance de Paris. 

 

Contrairement à une soixantaine de personnes (cf photo jointe) qui ont fait le déplacement 

pour me soutenir (mille fois merci !!!), je n'ai hélas pas pu être présent car, juste avant le 

départ de mon train, la gare de Bordeaux a été partiellement évacuée pour une alerte à la 
bombe (en réalité un bagage ordinaire oublié...) 

 

Mon train a été retardé d'une heure trente, j'avais donc la certitude d'arriver très en retard voire 

même après l'audience, j'ai donc renoncé. Mais comme il s'agit d'une procédure civile, seuls 

les avocats étaient invités à argumenter, mon absence n'a donc pas été préjudiciable, mais 

j'aurais quand même bien aimé être là, ne serait-ce que pour remercier les gens qui sont 

venus d'autant que, parait-il, des dirigeants "importants" d'UFC-QC assistaient à l'audience.  

 

Le jugement sera annoncé le 20 DÉCEMBRE 

 

Pour mémoire, la direction de l'UFC-QueChoisir a aussi déposé contre moi trois plaintes avec 

constitution de partie civile, ces procédures sont longues et suivent leurs cours, à suivre... 

 

Pour celles et ceux qui veulent savoir pourquoi et comment la direction de l'UFC-
QueChoisir fait le jeu d'Enedis et de son compteur malfaisant Linky, quelques rappels : 
 

http://www.observatoire-du-nucleaire.org/spip.php?article346 

http://refus.linky.gazpar.free.fr/UFC-VRAI-FAUX.htm 

http://refus.linky.gazpar.free.fr/UFC-dossier-noir.htm 

 

 

A suivre, le combat contre Linky bouillonne de plus en plus partout en France, 

continuons ! 

Stéphane Lhomme 

Conseiller municipal de Saint-Macaire (33) 

Animateur du site web http://refus.linky.gazpar.free.fr 

 

 


